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LES ÉVÉNEMENTS 
L'action de Lénine et les Alliés. 

Que va faire îe congrès socia-
. liste de Strasbourg ? — Le 

moment est favorable pour 
examiner l'œuvre du bolche-
visme ? — La grève des che-
minots. Ce qui reste à faire, 
pour tous les Français, ea vue 
du relèvement de la Patrie. 
De par les capitulations des Alliés, de 

l'Angleterre en particulier, l'influence de 
Lénine grandit en Europe. Et le parti 
socialiste français va discuter, dans son 
congrès de Strasbourg, s'il y a lieu de 
substituer la 3e internationale de Moscou 
â la 2e internationale de Genève, dislo-
quée par la guerre. 

L'aîle droite de nos Socialistes, guidée 
par Albert Thomas et Renauclel, est hols-
tiie aux théories bolchevistes. Elle con-
sidère que Lénine, vulgaire tsar rouge, 
a trop servilement copié, en l'aggravant, 
le despotisme du tsarisme. Ils redoutent 
les aventures pour leur parti et ils 
s'efforcent de l'arrêter dans sa folle 
course, vers l'abîme. 

Mais les exaltés, guidés par Longuet, 
gagnent du terrain. — Voyez les incji-
dents scandaleux de Brest où une muni-
cipalité internationaliste interdit, par un 
geste odieux, aux anciens combattants et 
aux mutilés d'aller déposer des fleurs au 
monument des soldats morts pour la 
Patrie !!!!!!— 

Reste à savoir si le Congrès de Stras-
bourg freinera dans le sens indiqué par 
Albert Thomas. 

En tout cas, l'occasion esc bonne pour 
éclairer une fois de plus les socialistes 
de bonne foi, mais trompés par des in-
ternationalistes coupables. 

Le bolchevisme n'a rien de commun 
avec le socialisme. Ce dernier veut l'har-
monie entre le producteur et les moyens 
de production devenus la propriété de 
îa société. 

Le bolchevisme a simplement réussi à 
entraver le travail ; il a obligé la plu-
part des usines à fermer leurs portes ; 
il a donc simplement réalisé la famine !... 

Les ouvriers qui travaillent ne repré-
sentent plus qu'une faible proportion de 
la ciasse laborieuse. Us sont (soumis à 
une réglementation féroce comme jamais 
le capitalisme n'osa en rêver ! Interdic-
tion des grèves, travail forcé, fortes 
amendes à la moindre faute, omnipotence 
absolue des commissaires-directeurs dé-
signés par le pouvoir. 

Est-ce là l'idéal poursuivi par les syn-
dicats ouvriers de nos pays ? Et comme 
la réponse n'est pais douteuse, comment 
peut-on admettre que nos extrémistes 
nous vantent les bienfaits du bolche-
visme '?... 

Aussi bien, le bolchevisme est isi peu 
un gouvernement démocratique que ses 
dirigeants sont les adversaires irréduc-
tibles du suffrage universel. Ne l'ont-ils 
pas prouvé en refusant de laisser siéger 
la Constituante régulièrement nommée 
par le peuple ? 

Ennemi du peuple, le bolchevisme est 
aussi l'ennemi de" la justice. La justice 
bolcheviste dépasse en cruauté tout ce 
que l'histoire humaine a connu. Un sim-
ple exemple emprunté à la Cause Com-
mune de Bourtzef : 

(La scène s'est passée à Symferopol 
(Crimée), en janvier 1918). « Des offi-
ciers et des civils furent arrêtés eorui 
contre-révolutionnaires. Tous furent pris 
sans armes, tous furent arrachés à leurs 
familles. Quand les justiciers bolchevis-
tes les eurent amenés sur unè place au 
bout de la ville, ils leur ordonnèrent, 
sans aucun procès préalable, de courir, 
après que des mitrailleuses avaient été 
braquées sur eux. « Si quelqu'un de 
vous a la chance d'échapper à la mort, 
tant mieux ». Les malheureux se mirent 
à courir et les mitrailleuses à travailler. 
Tous furent tués, sauf deux qui étaient 
tombés blessés. Ces deux infortunés fu-
rent assommés. » 

Voilà la justice bolcheviste!!! 
D'ailleurs, Lénine n'admet qu'une jus-

tice servile et domestiquée. Il ne connaît 
pas l'inamovibilité qui garantit l'impar-
tialité. Le décret sur la « création du 
tribunal révolutionnaire près le Comité 
central exécutif » (du 29 mars 191»), 
dans son article 2, énonce : 

" « Le tribunal révolutionnaire près le 
Comité central exécutif est élu par le 
Comité central exécutif et se compose 
d'un président et de six juges nommés 
POUR TROÏS MOIS. Le président et les 
membres du tribunal révolutionnaire 
PEUVENT ÊTRE RELEVÉS de leur fonction 
avant la fui de leur mandat. » (Labry, 
p. 500). 

Jamais aucun régime, fut-ce le tsaris-
me le plus forcené, n'osa afficher un pa-
reil cynisme pour la soumission de la 
justice au pouvoir exécutif. 

Le bolchevisme ne règne donc que par 
la force. 

La domination par la force brutale, 
voilà le bel idéal que nous vantent nos 
extrémistes. 

On conçoit que Lénine veuille le 
triomphe de son Internationale, car le 
jour où le bolchevisme ne fera plus de 
propres il sombrera rapidement sous la 
colère du peuple. Mais on comprend 
moins bien que des français, fussent-ils 
cent fois socialistes, aient l'audace de 
nous présenter le bolchevisme comme 
pouvant assurer le bonheur de la société 
future !... 
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Le bolcheviste, comme le dit parfai-
tement la Cause Commune, « ressemble 
aux végétations écarlates et primitives 
qui recouvrent les marais stagnants. Il 
est le signe de la putréfaction et de la 
mort. Il est fonction de la décomposition 
et non de la reconstitution sociale. » 

Nous n'aurons pas de grèves des Che-
minots. La commission arbitrale du mi-
nistère a donné satisfaction à toutes les 
demandes formulées. 

Nous ne voulons pas rechercher si ces 
demandes sont excessives et si la forme 
adoptée par les intéressés pour obtenir 
satisfaction n'était pas exagérée. Nous 
voulons simplement nous réjouir du ré-
sultat. C'est la seule chose qui soit pos-
sible au moment où la résurrection du 
pays dépend de l'intensification des 
transports. 

Espérons que l'amélioration considé-
rable apportée à la situation des chemi-
nots exercera une influence heureuse 
sur cette crise des transports. 

C'est l'espoir exprimé par un haut 
fonctionnaire d'une de nos grandes 
compagnies dont on approuvera le lan-
gage loyal : 

« ...En somme les agents obtiennent 
tout ce qui pouvait leur être raisonna-
blement accordé. Leur situation est mise 
en rapport avec les nouvelles conditions 
de la vie et certains d'entre eux voient 
leurs traitements augmentés dans une 
proportion supérieure à l'augmentation 
du prix de îa vie. Beaucoup d'ouvriers 
et de gens de la campagne trouveront 
même la situation des cheminots privi-
légiée et il est vraisemblable que les me-
sures dont ils viennent de bénéficier 
provoqueront de la part de ceux-là, des 
demandes tendant à l'augmentation de 
leurs salaires, ce qui ne sera pas sans 
conséquences fâcheuses sur le prix de 
la vie. Souhaitons donc que nos chemi-
nots, sur qui repose, en grande partie, 
le relèvement du pays, sachent recon-
naître la valeur des améliorations maté-
rielles et morales dont ils bénéficient, 
en apportant le plus' grand zèle et la 
plus grande conscience dans l'exécution 
de leur service. » 

Mais les cheminots ne sont qu'un des 
agents du relèvement du pays. Ce relè-
vement dépend aussi de toute la popu-
lation. Si, comme le dit le Temps, on 
remettait en honneur ce qui fît toujours 
la force de la France : la simplicité de 
la vie, l'épargne, le travail, notre patrie 
aurait bientôt reconquis dans le monde 
la place et l'influence auxquelles elle a 
droit. 

Notre confrère conclut par, les excel-
lentes lignes suivantes que nous devrions 
bien mettre en pratique ! 

« Une France en plein travail serait 
bien vite de nouveau puissante. A ce 
spectacle, les alliés reprendraient con-
fiance en nous et les Allemands s'incli-
neraient devant notre force. 

C'est à nous de décider de notre pro-
pre destin. Serons-nous demain une na-
tion asservie par les armes ou par l'or 
d'autrui, ou bien un peuple libre, trai-
tant d'égal à égal avec n'importe quel 
autre ? Cela va* dépendre ou de notre 
mollesse ou de notre énergie. Nous voici 
à la bifurcation. Pour voir clair et agir 
vite, v tout découragement est mauvais. 
On n'a jamais le droit d'ailleurs de dé-
sespérer de la France. Elle a tenu ma-
gnifiquement pendant la guerre, au front 
et à l'arrière. Elle tiendra encore pour 
la paix et jusqu'à l'entière récupération 
de sa puissance nationale, économique 
et sociale. Mais qu'on ne lui verse plus 
de soporifiques : que partout au contrai-
re on sonne au réveil des vertus de la 
race ! » 

A. C. 

INFORMATIONS 
La livraison des coupables 

On signale le passage à Helsingfors de 
nombreux Allemands qui annoncent leur 
intention de prendre du service en Rus-
sie soviétiste. 

On croit que parmi ces Allemands se 
trouvent des officiers qui figurent sur la 
liste des coupables. 

Pas de condamnation à mort 
Les journaux allemands se font télé-

graphier par la Suisse que la peine de 
mort ne serait prononcée contre aucun 
des coupables dont l'Entente réclame la 
livraison. Seules des peines de prison 
ou de forteresse seraient prononcées. 
Deux mille témoins seraient cités, no-
tamment des maires et des curés desi ré-
gions envahies. En attendant, la campa-
gne contre la « Bacheliste » (liste de la 
vengeance), ou la « Schmachliste » 
(liste de la honte), continue. 

L'Allemagne et l'Autriche 
ne devront plus 

avoir d'avions 
La Conférence des ambassadeurs s'est 

réunie mardi au ministère des affaires 
étrangères, sous la présidence de M. Ju-
les Cambon. Elle a .examiné une deman-
de des gouvernements allemand et au-
trichien tendant à obtenir de conserver 
des avions pour assurer la police aérien-
ne. Cette demande a été repoussée, com-
me contraire au traité. 
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La Corée contre le Japon 
Une dépêche de Washington dit que, 

d'après des renseignements officiels, 
2.000 Coréens, armés principalement par 
les bolchevistes, sont partis de Kirin et 
ont pénétré en Corée. Ils ont attaqué de 
nuit un posle de 700 Japonais, en ont 
tué 300 et ont dispersé le reste. 

Le renouvellement 
du prêt consenti par 

l'Espagne à la France 
Il se confirme que le renouvellement 

du prêt de 450 millions consenti à la 
France a été accordé pour trois mois. 

Le régime du pain 
Nous rappelons qu'un décret du 3 

février Î920, a modifié, à dater du 1"' 
mars 1920, le régime du pain. 

A cette date, ne pourront bénéficier 
de la réduction du prix du pain, que 
les consommateurs appartenant aux ca-
tégories ci-après et qui en feront la de-
mande à la mairie de leur commune, 
avant le 13 février 1920 : 

1. Chefs de famille ayant à leur char-
ge au moins trois enfants, pour chaque 
enfant âgé de 16 ans au plus ; 

2. Femmes ayant au moins deux en-
fants à leur charge, pour chaque enfant 
âgé de 16 ans au plus ; 

3. Réformés de guerre avec pension, 
dont l'invalidité est de 50 pour cent au 
minimum ; 

4. Vieillards, infirmes et incurables 
bénéficiaires de la loi du 14 juillet 1905. 

Les maires ont en mains les instruc-
tions nécessaires pour recevoir les ins-
criptions ds consommateurs qui se trou-
vent dans l'une des catégories ci-dessus 
énumérées. 

On va réduire l'électricité 
à Paris et en province 

Un décret est en préparation qui pré-
voit une réglementation sévère de l'em-
ploi de l'énergie électrique. Les préfets 
et les maires seront chargés de son ap-
plication. 

Congé anxéooleslelSfévrier 
M. Honnorat, ministre de l'instruction 

publique, a décidé, à l'occasion de l'ins-
tallation du nouveau président de la Ré-
publique, que les classes vaqueraient 
dans les établissements d'enseignement 
de tous ordres, garçons et filles, le mer-
credi 18 février, jour de la transmission 
des pouvoirs présidentiels. 
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CUre des Députés 
Séance du 10 février 1920 

M. Arago, qui préside, donne lec-
ture de la lettre de démission de M. 
Deschanel, de président de la Cham-
bre et de député d'Eure-et-Loire. 

M. Barthou dépose un projet de réso-
lution tendant à faire déclarer par le 
Parlement que M. Poincaré, président 
de la République, a bien mérité de la 
Patrie. Cette proposition est renvoyée à 
la Commission des affaires extérieures. 

M. Balanant interpelle le ministre de 
l'intérieur relativement à une mesure 
prise par le maire de Brest qui a inter-
dit une manifestation d'anciens combat-
tants. M. Steeg déclare que cette mesure 
es inadmissible. 

M. Lugol soutient le projet de loi rela-
tif aux majorations des pensions civiles 
et militaires des retraités. M. Bouyssou 
voudrait qu'on majorât les petites pen-
sions au détriment des grosses, 

M. Ducos voudrait que l'allocation de 
vie chère de 750 francs fut maintenue 
jusqu'au 1" janvier 1921 aux pensionnés. 
Le projet Lugol est renvoyé à la Com-
mission 

M. Barthou présente son rapport sur 
la proposition tendant à faire décréter 
que M. Poincaré a, pendant la guerre, 
mérité de la Patrie. 

M. Millerand s'associe à cet hommage. 
M. Bracke demande que le projet soit 
écarté par la question préalable. La 
question préalable est repoussée par 490 
voix contre 69. 

La proposition est votée par 504 voix 
contre 64. 
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Sénat 
Séance du 10 février 1920 

M. Delahaye demande à poser une ques-
tion au ministre des finances au sujet de l'admission des coupons de titres russes 
à la souscription du prochain emprunt 
national. 

M. de Monzie dit que la question des 
porteurs de titres russes doit être discu^ 
tée avant le '9 et il dépose une demande 
d'interpellation. 

M. le ministre des finances reconnaît 
que la situation des porteurs doit être 
privilégiée. Mais il n'accepte pas que les 
coupons soient admis à l'emprunt comme 
libératoires. Le Trésor Français a besoin 
d'argent liquide, dit-il. Et le ministre 
ajoute que les porteurs seront plus tard 
payés plus vite que l'Etat par le futur 
gouvernement russe. 

L'incident est clos. 
Le ministre demande que l'interpel-

lation de M. de Monzie soit renvoyée 
après l'emprunt. Il en est ainsi décide. 

ueique chose 
sera-t-il changé ? 

Y aura-t-il quelque chose de changé 
dans la situation économique, financière 
du pays ? Oui, répond le nouveau minis-
tre des finances. 

Et comme réalisation immédiate, il 
opère une réduction de 8 milliards et 
demi sur le budget présenté. 

La réduction est sérieuse : 8 milliards, 
c'était presque le double du budget 
d'avant-guerre. 

Mais ce qui est sérieux, c'est de cons-
tater que le Gouvernement veut faire des 
économies, restreindre les dépenses le 
plus possible, de façon à ne pas écraser 
les contribuables sous le poids des im-
pôts. 

Des économies ! Il en faut. M. Emma-
nuel Brousse les préconise dans le sous-
secrétariat des finances, et d'autre part, 
le nouveau ministre de la guerre, M. An-
dré Lefèvre, est occupé à révolutionner 
les services de son département. 

On dit même qu'il inspire une salu-
taire terreur aux chefs de service du 
ministère qui étaient habitués jusqu'à 
ce jour à faire beaucoup trop à leur 
guise. 

Il paraît même que M. Lefèvre veut 
vendre les automobiles militaires qui 
étaient à la disposition des chefs. Ça, 
c'est une révolution. 

On comprend pourquoi dès lors, M. 
Lefèvre inspire une salutaire terreur. 

Bref le ministre des finances, avec le 
concours de ses collègues du Gouverne-
ment, réalise 8 milliards' d'économies. 

Pourvu qu'on ne lui fasse pas grief 
d'essayer de remettre un peu d'ordre 
.dans les finances du pays ? 

Qui serait étonné d'entendre protes-
ter ceux qui profitent des gabégies in-
calculables1, insensées ? Pas nous, dans 
tous les cas. 

Nous avons fait une petite enquête, 
dont nous donnerons les résultats dans 
quelque temps, au sujet des dépenses 
occasionnées par l'entretien d'un seul 
service dans le Lot. 

Or, il est évident que les entretenus 
ne seront pas enchantés si jamais le 
sous-secrétaire d'Etat aux finances déci-
de de supprimer tout ou majeure partie 
des fonds destinés au paiement d'un 
personnel occasionnel, inutile. 

Il serait temps qu'il en fut ainsi, de-
puis bien longtemps. 

Le budget s'enfle et s'enflerait tous les 
jours si on laissait faire les petits maî-
tres à leur guise. Us l'ont fait jusqu'à 
présent. Le nouveau Gouvernement dé-
clare que c'est assez. Qu'il agisse en con-
séquence et le pays1 s'en trouvera très 
bien. 

LOUIS BONNET. 

Légion d'honneur posthume 
Nous apprenons avec un vif plaisir 

que la croix de chevalier de la Légion 
d'honneur a été décernée au capitaine 
Vizzavona, du 207° d'infanterie, tombé à 
Bertrix, le 22 août 1914. 

Cette décoration posthume récompen-
se dignement la bravoure de cet officier 
énergique qui, frappé mortellement, dé-
fendit à ses hommes qui voulaient le 
porter à l'ambulance, d'abandonner la 
ligne de feu. 

Médailles militaires 
Les décorations posthumes dans 

l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et soldats 
du 7' dont les noms suivent : 

Lavelle Paul : bon caporal. A trouve une 
mort glorieuse, le 28 août 1914, au cours 
des combats destinés à enrayer l'avance 
ennemie, à Augecourt (Ardennes). Croix 
de guerre avec étoile de bronze, 

Cahuzac Jean-Marie-Vincent : bon capo-
ral, courageux et énergique. Blessé griè-
vement, le 22 août 1914, à Bertrix (Belgi-
que), au cours des premiers combats. 
Mort en captivité des suites de sa blessu-
re. Croix de guerre avec étoile de bronze. 

Lieven Joseph-Ernile-Gaston : très bon 
soldat. Tué à son poste de combat, dans 
la tranchée, le 20 octobre 1916, à Régne-
ville (Meurthe-et-Moselle). Croix de guerre 
avec étoile de bronze. 

Lafforgue Pierre-Joseph : bon soldat. 
Tué à son poste de combat, le 27 avril 1916, 
à Sainte-Menehould (Marne). Croix de 
guerre avec étoile de bronze. 

Lescot Louis : soldat brancardier, cou-
rageux et dévoué. Grièvement blessé, le 3 
mai 1917, en allant chercher des blessés, 
sous de violents bombardements, au bois 
du Casque (Marne). Mort le 4 mai 1917, 
des suites de sa blessure. Croix de guerre 
avec étoile de bronze. 

Célier Paul : bon soldat. Grièvement 
blessé à son poste de combat, le 1er sep-
tembre 1915, secteur delà Harazée. Mort 
le 9 septembre 1915, des suites de sa bles-
sure. Croix de guerre avec étoile de 
bronze. 

Question au ministre 
da commerce 

M. Louis Delport demande à M. le mi-
nistre du commerce si un démobilisé 
parti le premier jour de la mobilisation, 
qui avait une carderie, et est rentré chez 
lui sans ressources, peut demander une 
avance sans intérêt à l'Etat pour remon-
ter cette carderie. 

Réponse. — Le cas visé rentre dans le 
cadre de la loi du 24 octobre 1919. Con-
formément aux dispositions de cette loi, 
le démobilisé dont il 's'agit pourra de-
mander une avance à la banque popu-
laire dont il fait partie et dans la cir-
conscription de laquelle est situé son 
entreprise. 

Brigadier-facteur 
Parmi les candidats admis à l'emploi 

de brigadier-facteur des Postes, nous re-
levons le nom de M. Girma, facteur-re-
ceveur à Floirac (Lot), reçu avec le nu-
méro 7, sur 30 candidats admis. 

Nos félicitations. 

Au théâtre 
Mercredi soir, bonne représentation au 

théâtre. L'interprétation des « 28 jours 
de Clairette » fut excellente. Le public 
a vivement applaudi les artistes. 

Mais, pour changer, c'est toujours la 
même chose. Malgré les observations qui 
sont adressées de tous côtés, nombreux 
sont les spectateurs qui persistent à fu-
mer dans le théâtre. 

Cependant, ces fumeurs, parmi les-
quels se trouvent de graves personnages, 
devraient comprendre le danger qu'il 
peut y avoir à griller sa cigarette dans le 
vieux théâtre de notre ville. 

Un mégot allumé, jeté négligemment et 
tombé entre deux planches pourries, et 
c'est suffisant pour provoquer un incen-
die, une catastrophe. 

Depuis bientôt trois mois, déjà, cer-
tains se plaisent à dire : « Nous sommes 
les maîtres », et n'en font qu'à leur gui-
se. Soit. Mais assumeront-ils la respon-
sabilité de l'incendie le jour où celui-ci 
éclatera ? Certes non. 

En attendant, toute surveillance est 
impossible, dans: tous les cas inefficace. 
On fume, on continuera à fumer dans le 
théâtre, si on ne prend pas des mesures 
sévères. 

L. B. 

P. T. T. 
M. Pasquié, commis des P. T. T. à 

Paris, est nommé à Cahors. 

Nécrologie 
Mercredi, 11 février, ont eu lieu en 

l'Eglise Cathédrale, à 10 h. 1/2, les ob-
sèques de notre compatriote, le Dr 

Bulit, Médecin-Major de 2e classe, mort 
de la fièvre typhoïde, à Marseille, au 
moment de repartir pour le Maroc. Le 
Dr Bulit était âgé de 31 ans. Une cha-
pelle ardente avait été préparée la veille, 
à l'Eglise où le corps avait été déposé, 
aussitôt son arrivée. 

C'est à l'entrée que M. Bulit, son père, 
Présient honoraire du Tribunal civil de 
Foix, Mme Bulit avec sa famille rece-
vaient les marques de condoléances 
d'une foule nombreuse. Un piquet d'hon-
neur accompagnait le corps au cimetiè-
re, tandis que les. cordons du poêle 
étaient tenus par le Médecin-Major de 1" 
classe, le Médecin Chef et 2 capitaines 
du 7e. Différents draps représentaient les 
amis et les relations de la famille. 

Au cimetière, avant que le cercueil fût 
descendu dans le caveau de famille, M. 
le Médecin-Major de Ve classe de la pla-
ce de Cahors Godeau, prit la parole en 
ces termes, au nom du Corps du service 
de santé. 

Discours de M. Godeau 
Au nom du corps de santé militaire, je 

viens adresser un, souvenir cruellement 
ému à notre cher camarade le médecin-
major de 2e classe Georges Bulit. 

Mon cajur d'ami se révolte à la pensée 
que celui que nous pleurons aujourd'hui se 
promenait hier encore dans les rues de 
Cahors, aux cotés de son père affectionné, 
que la vie paraissait lui réserver les plus 
douces et les plus hautes espérances, et que 
subitement la fatalité a fauché cette belle 
existence que toutes sortes de dangers 
avaient épargnée. Quelle tristesse et quel 
terrible sujet de méditation pour nous! 

Georges Bulit avait 31 ans; après de sé-
rieuses études à la Faculté de Toulouse, il 
entra dans la médecine militaire, clans celte 
armée qu'il aimait tant. 

De bonne heure appelé au Maroc, il ne, 
tarda pas à s'y distinguer hautement; un 
jour un détachement fut attaqué loin de son 
poste, il demanda et obtint de partir en 
avion pour aller soigner plus rapidement 
les blessés ; plus tard une épidémie de peste 
seplicémique éClataà Médiena; ildemanda à 
lutter contre l'épidémie, s'installa au milieu 
des pestiférés, les soigna, les vaccina, par-
vint à maîtriser le danger, à protéger Casa-
blanca et recul la médaille d'honneur des 
épidémies ; il fallait le voir, me disait-on 
récemment, il fallait le voir.chevauchant 
sur les longues pistes marocaines, accom-
pagné de son groupe sanitaire mobile, allant 
îusquechez nos ennemis faire aimer et res-
pecter le nom de la France forte et généreu-
se Les indigènes accouraient vers lui pour 
lui demander conseils, pansements et mé-
dicaments, et baisaient les mains et le man-
teau de celui qu'ils vénéraient comme un 
véritable apôtre de la charité. 

Ensuite le médecin-major Bulit vint ac-
complir son devoir au front de France et 
servit à la division marocaine; son colonel 
fut mortellement blessé, il courut le painser 
et l'emporta sur ses épaules jusqu'au poste 
de secours, sous un bombardement violent. 
Le 5 octobre 1916 il fut cité à l'ordre de son 
régiment avec le motif suivant : 

« Sous un bombardement incessant et par-
fois très violent, a organisé dans une posi-
tion avancée un poste de secours. A cons-

tamment fait preuve d'un grand courage et 
d'un dévouement remarquable en soignant, 
nuit et jour, de nombreux blessés de toutes 
armes, n'hésitant jamais à se porter aux 
endroits les plus dangereux. » 

De retour de l'armée d'Orient, le médecin-
major Bulit s'apprêtait à s'embarquer pour 
le Maroc où le général Lyautey l'avait rap-
pelé, lorsqu'une terrible maladie est venue 
Je ravir à notre affection. 

J'adresse à sa famille accablée l'hommage 
de nos sentiments de sympathie douloureu-
sement attristée. 

Puisse-t-elle trouver une consolation dans 
la certitude qu'une pareille vie, magnifique 
exemple d'honneur, de bravoure, de dévoue-
ment à la patrie et à l'humanité, trouvera 
là-haut la récompense céleste que Dieu 
réserve aux nobles âmes. 

Adieu Georges Bulit, bel officier, bon 
camarade, grand cœur : Adieu ! 

Ensuite, M. Chéry, professeur du Ly-
cée, ami de la famille et dont son fils, 
Docteur Chéry, avait été, à Toulouse, le 
camarade d'études du défunt, s'exprima 
ainsi : 

Discours de M. Chéry 
Il y a quelques jours à peine, le Dr Bulit 

m'annonçait son prochain départ pour le 
Maroc. De retour de Constantinople, après 
avoir terminé la guerre sur le front orien-
tal, il était venu chercher dans sa famille 
le repos, le réconfort, puis, avec l'enthou-
siasme de la jeunesse, attiré par le mirage 
d'événements toujours fuyants, toujours 
nouveaux, il se préparait à traverser de 
nouveau la mer, et, lâ-bas, à se ' consacrer 
tout entier à la France et à vivre pour elle. 
Hélas! si son regard avait pu percer le 
voile mystérieux qui, presque toujours, 
cache à nos yeux l'horizon de la vie, il au-
rait aperça derrière la Mort railleuse, le 
défiant et le guettant au passage. En effet, 
à peine arrivé à Marseille, elle le saisit; elle 
le terrasse, et il tombe pour ne plus se re-
lever, victime de ses devoirs professionnels 
et de la guerre. 

Oui de la guerre; car si les balles et les. 
obus ont fauché, par millions, des exis-
tences humaines, les fatigues, avec leur 
cortège de maladies, n'ont pas causé de 
moindres ravages; beaucoup n'onl pu leur 
résister; nombreux sont ceux qui traînent 
une existence misérable, sans espérance de 
guérison. Et le médecin, vivant constam-
ment dans une ambiance mortelle, dans un 
état de réceptivité journalier, accumule des 
éléments toxiques et nocifs sans nombre ; 
il voit son organisme miné, rongé dans 
celte iulte inégale delà Vie et de fa Mort, 
et si, un jour, l'équilibre est rompu, il tombe 
et s'écroule ; ce fut le cas du Dr Bulit. 

Pleurons-le avec son père, ce magistral 
qui, après une longue carrière, avait le 
droit d'escompter le repos, appuyé sur le 
bras de ce fils, dernier né, avec cette mère, 
flère d'avoir donné 5 enfants à la patrie, 
avec toute isa famille à qui nous offrons 
l'expression de nos plus douloureuses 
sympathies. Mais lui, ne le plaignons pas ! 
Répetons avec l'antiquité : « Heureux ceux 
qui meurent jeunes ». En effet, ils n'auront 
pas assez vécu pour connaître le monde, en 
découvrir les noirceurs, l'ingratitude, la 
duplicité, les hypocrisies. Ils ne se seront 
pas vu disparaître lentement ; ils n'auront 
pas assisté à l'effritement de leur corps et 
parfois de leur intelligence. 

Le Docteur Bulit n'aura connu de la vie 
que la jeunesse, ses illusions et les rêves 
dorés. Il avait à peine edmmencé ce grand 
voyage, parcouru quelques étapes du" che-
min, traversé les premiers sentiers bordés 
de fleurs fraîchement épanouies, émaillées, 
constellées de gouttes de rosée scintillant, 
aux feux de l'aurore. Il est tombé en beauté, 
le cœur encore palpitant de joie aux accents 
d'allégresse de nos carillons annonçant la 
victoire du Droit sur la Force ; il s'est en-
dormi au murmure de sa mère, agenouillée 
à son chevet et, priant Dieu miséricordieux 
de recevoir l'âme de son fils dans son éter-
nité bienheureuse. 

-08SO™ 

Çhrohique sportive 
Dimanche dernier, j'ai pu enfin voir 

une équipe étrangère évoluer sur le ter-
rain du Lycée, à Cabessut : bravo Pota-
ches. 

La partie fut belle, beaucoup de jeu 
ouvert de nos compatriotes, belle défen-
se des visiteurs ; ces derniers sont trop 
inférieurs pour être opposés à notre 
quinze. 

Pourquoi, Lycéens, ne recherchez-vous 
pas des équipes d'une série au-dessus de 
la vôtre, vous y gagneriez, quoique du 
jeu de rugby vous n'ayez rien à appren-
dre. 

Il est regrettable que vous ne cher-
chiez que des victoires faciles et, com-
me vous pouvez faire mieux, j'espère 
que vous nous donnerez sous peu un 
vrai régal sportif. 

Le résultat de la partie est celui que 
j'escomptais : j'étais aussi sûr d'elle com-
me tout bon sportmen est sûr de la vic-
toire de Carpentier sur Dempsey. 

Votre tableau aurait dû s'élever de 
beaucoup plus, des 16 points marqués, 
en réalité vous ne devez en compter que 
8. Les deux premiers furent le premier 
résultat d'un hors jeu d'un avant de 
chez vous, le 2e d'un avant de votre 
trois-quarts centre. 

Passons au résultat : au bout de cinq 
minutes de jeu les tricolores portent le 
ballon dans les 22 mètres des noirs et 
blancs ; ces derniers font bonne impres-
sion en défense mais ne possèdent pas 
de sens de l'attaque ; seuls les avants 
jouent avec cœur, la troisième ligne 
surtout, reste constamment collée sur le 
ballon. 

Sur une touche à cinq mètres des buts 
des visiteurs, le ballon va de mains en 
mains, un avant tricolore en hors jeu 
prend le ballon, le transmet à un de ses 
camarades qui marque l'essai, but trans-
formé. 

Nos visiteurs reprennent courage, ra-
mènent le jeu dans le camp adverse, et 



cela à la suite de bonnes descentes de 
dribblings des avants, qui manquèrent 
l'essai de justesse. 

La mi-temps est sifflée. C. 5, M. 0. 
A la reprise, les noirs et blancs sem-

blent fléchir, les tricolores mènent un 
jeu d'enfer ; ils auraient dû profiter de 
ce moment de lassitude des visiteurs 
pour percer les lignes arrières « qui 
sont médiocres en défense », et augmen-
ter le score de quelques points. 

La sortie de la ligne des trois-quarts 
du centre Combalbert se fait sentir, la 
ligne n'est plus homogène, le remplaçant 
ne peut faire oublier le titulaire. 

Sur une passe de demi de mêlée, Bes-
sière, récepteur de la balle, fait un en 
avant, reprend et va marquer entre les 
poteaux. 

Le but ne peut être essayé, vous ou-
bliez sans doute qu'il faut conserver le 
ballon pour avoir droit au but 

Les deux plus beaux essais de la jour-
née, les seuls marqués, le furent par le 
trois-quarts Sabatte « qui est vraiment 
un joueur de classe », essais classiques 
de toute beauté ; un seul peut être trans-
formé par l'arrière. La fin est sifflée sur 
le dernier but. C. 16 points, M. 0. 

A Cahors, toute l'équipe joue le jeu 
cher aux Bayonnais ; le meilleur fut 
Sabatté qui nous donna comme je vous 
le dis plus haut les deux seuls essais de 
la partie. Bosset fournit une mauvaise 
partie, le demi d'ouverture donna de 
l'ouvrage aux trois-quarts. Dirigeants, 
ayez les yeux sur lui. 

Théron bon, ne fournit pas la même 
partie qu'à Montauban où il fut très heu-
reux, d'après les dires du « Midi Spor-
tif » ; il est jeune, il a le temps de se 
former, son pied prend mal le ballon et 
ne lui donne pas toujours une bonne di-
rection. 

Les avants, bons à la touche, dans le 
jeu ouvert, forment une deuxième ligne 
de trois-quarts ; les meilleurs sont l'avant 
troisième ligne gauche et le talonneur 
qui contrôla le ballon neuf fois sur dix. 

A Montauban, la ligne d'avants est à 
féliciter pour sa courageuse défensive et 
pour ses dribblings qui auraient dû ar-
river à l'essai ; les lignes arrières, mé-
diocres, ne purent jouer le ballon, ne 
l'ayant jamais vu, l'arrière, mauvais tant 
sur l'homme que sur le ballon. 

Bon arbitrage de M. Piquet qui sut 
imposer son sifflet aux deux équipes. 

Un Spectateur sur la touche. 

La culture du tabac 
Par décision récente, M. le ministre 

des finances a autorisé la réception de 
déclarations supplémentaires3 jusqu'au 
15 mars inclus. 

Les cultivateurs qui solliciteraient 
l'autorisation de se livrer à la culture, 
pourront se présenter, porteurs des aver-
tissements d'impôts, tous les jours, dans 
l'après-midi, aux agents de culture char-
gés du service des communes autorisées. 

Lou Grorrit del Quarcy 
Le Comité des fêtes « Del Gorrit », 

organise une grande matinée de gala qui 
aura lieu le dimanche 22 février 1920, à 
14 heures précises, dans la salle des fê-
tes de la mairie du 4° arrondissement, 
1, place Baudoyer (métro : Hôtel de Vil-
le), sous la présidence d'honneur de M. 
le docteur Fontanille, sénateur du Lot. 

La ©rappe du Qnerey 
La Grappe du Quercy donnera sa pro-

chaine grande fête le dimanche 7 mars, 
en matinée, dans les luxueux salons du 
Café du Globe, 8, boulevard de Stras-
bourg. 

Nous publierons dans un prochain n° 
tous les détails d'organisation de cette 
fête qui promet d'être particulièrement 
brillante puisqu'elle remplace la fête sla-

. tutaire de février (banquet et bal de 
nuit), qui n'a pu avoir lieu par suite des 
restrictions de toutes sortes imposées à 
la capitale. 

La classe 20 appelée en Avril 
La classe 1920, au lieu d'être appelée 

en deux fois, comme il était précédem-
ment décidé, le sera entièrement en 
avril, ainsi que les ajournés de 1913 à 
1917 reconnus bons. 

Toutefois cette incorporation sera re-
tardée jusqu'au lrc octobre pour les deux 
catégories suivantes : 

a) Les étudiants de la classe 1920, 
qu'ils appartiennent à l'enseignement 
supérieur, secondaire ou primaire, dans 
le but de passer leurs examens de fin 
d'année scolaire. 

b Les jeunes gens de la même classe 
originaires des régions libérées et y ré-
sidant, dans le but d'aider à la recons-
titution des régions libérées. 

Une porte 
Au cours d'une visite faite par une 

Commission municipale à l'Abattoir de 
Cahors, on a trouvé dans une grange de 
cet immeuble, une porte du seizième 
siècle, en parfait état de conservation. 

Cette porte, qui mesure 3 m. 40 de 
hauteur sur 3 mètres de largeur, était 
ensevelie sous une couche de terre et de 
poussière. 

On l'a emportée à la mairie pour la 
débarbouiller. 

Des malandrins 
Il paraît que plusieurs • Cadurciens, 

rentrant chez eux après 11 heures, ont 
été l'objet d'agression de la part de ma-
landrins qui, évidemment, en voulaient 
à leur porte-monnaie. 

Ces agressions, sans être fréquentes, 
se renouvellent trop souvent. 

Un peu de surveillance serait néces-
saire. 

Protection de la santé publique 
Il est rappelé aux personnes atteintes 

de maladies) de la peau et des muqueu-
ses et d'affections spéciales, qu'il existe 
à l'hôpital-hospice de Cahors une con-
sultation où sont donnés des soins gra-
tuits;. 

Cette consultation a lieu : 
Le jeudi de 6 heures à 7 heures du 

soir ; 
Le dimanche de 8 heures à 10 heures 

du matin. 

Avis 
Les dispositions des circulaires de M. 

le ministre de l'intérieur des 9 septem-
bre et 26 décembre 1919, relatives à la 
circulation entre la France et l'Allema-
gne occupée et non occupée sont rap-
portées. 

Désormais, le voyageur qui désire se 
rendre en Allemagne, doit être muni d'un 
passeport délivre dans les conditions 
habituelles et revêtu du visa des auto-
rités allemandes. 

Coopérative militaire 
A la demande de nombreux sociétai-

res, la Coopérative militaire sera ouver-
te le dimanche matin de 7 heures à 11 
heures. 

La vente ne reprendra que le lundi 
à 14 heures. 

A partir de la semaine prochaine, les 
magasins seront ouyerts aux coopéra-
teurs : 

Matin : de 7 heures à 11 heures ; 
Soir : de 14 heures à 18 heures. 

Précautions à prendre 
contre la grippe 

La grippe est uns maladie contagieuse, elle se 
transmet par le contact avec les malades dont le 
mucus na-.al et les particules de salive constituent 
le principal danger de transmission. 

Précautions à prendre autour âu malade. — 
Isoler le malade : cet isolement sera réalisé au 
mieux suivant les conditions dont on dispose. 

Faire bouillfc les mouchoirs, serviettes, petits 
linges souillés par l'expectoration. 

Laver à l'eau bouillante les tasses, cuillers, ver-
res qui auront servi au malade, ainsi que le cra-
choir. 

Restreindre au minimum le nombre de person-
nes qui approcheront ou soigneront le malade. 

Ces personnes prendront les précautions suivan-
tes : 

Se préserver le visage en plaçant devant le nez 
et la bouche un masque composé de trois épaisseurs 
de gaze ou de tarlatane molle et maintenu à l'aide 
d'un cordon. 

Se laver les mains à l'eau et au savon après avoir 

donné les soins au malade et avant de se mettre à 
table. Se rincer fréquemment la bouche et intro-
duire au moins deux fois par jour dans chaque 
narine de la vaseline additionnée d'un produit an-
tiseptique. 

Pélacoy 
Un grave accident s'est produit sur la 

route nationale, entre Pélacoy et Cahors, 
au hameau de Saint-Pierre-Lfaeuilie. Un 
cycliste, E. Souques, de Francoulès, des-
cendait à une allure relativement modé-
rée la côte au lieu dit « Maison-Bouge » 
quand la fourche avant de son vélo se 
brisa. Ce malheureux fut violemment 
projeté en avant et, dans sa chute, se 
blessa grièvement à la tête et au bras 
gauche. Il fut transporté en toute hâte 
à Pélacoy, chez le docteur Landrevie, qui 
lui prodigua ses soins. 

L'état du blessé est assez grave. 
Saint-Gernin 

Banquet des poilus. ■— Un banquet 
qui réunira plus de 50 convives aura 
lieu le dimanche 15 février courant. La 
municipalité a bien voulu à cette occa-
sion accepter de se joindre au banquet. 
Ceux qui voudront y prendre part n'au-
ront qu'à se faire inscrire dès dimanche 
chez M. Léon Sénac, secrétaire de mai-
rie, tout en versant leur cotisation. 

Honneur à nos poilus ! 

Fuy-I'Evêque 

Monument aux morts. — M. le minis-
tre des travaux publics et des transports 
a, par décision du 5 février 1920, auto-
rise M. Gizard, agent-voyer cantonal à 
Puy-l'Evêque à remplir les fonctions1 

d'architecte en vue de la construction 
dans cette commune, d'un monument 
aux morts pour la patrie. 

figeac 
Nomination. — M. Rouzet), commis-

saire de police à Figeac, est nommé à 
Rive-de-Giers (Loire). 

Quoique depuis peu de temps dans 
notre ville, M. Rouzet avait su acquérir 
la considération et l'estime de tous par 
sa façon de faire dans l'accomplissement 
de ses délicates fonctions. 

Aussi lui exprimons-nous tous nos re-
grets de le voir nous quitter aussi vite 
et lui adressons-nous, en même temps, 
toutes nos félicitations pour l'avance-
fent si bien mérité dont il vient d'être 
l'objet. 

Découverte. —• On vient de trouver 
dans le ruisseau des Carmes le corps de 
la nommée Marie Massips, Veuve Garri-
gues, âgée de 30 ans. 

Est-ce un accident, un suicide ou un 
crime '? La justice enquête à cet effet et 
nous tiendrons nos lecteurs au courant 
de cette affaire qui, en ce moment, pas-
sionne la population figeacoise. 

Cajarc 

Football-association. — L'Union spor-
tive cajareoise, société de football-asso-
ciation, est définitivement constituée. 

On été nommés : Président d'honneur, 
M. Brame], maire de Cajarc ; Président, 
M. Roger Mirahel, conseiller municipal ; 
Secrétaire-Trésorier, Roger Court ; Capi-
taine, Louis Gazeau. 

La foire. — La déclaration de la fiè-
vre aphteuse dans P Aveyron a encore 
porté préjudice à la foire'de Cajarc. 

Le cours des bestiaux est à peu près 
stationnaire pour les bœufs et moutons. 
Le veau est traité à 5,50 le kilo et les 
petits cochons sont hors de prix entre 
200 et 250 francs la pièce. 

La volaille se vend 4 fr. le 1/2 kilo et 
les œufs, de 5 fr. à 5,50 la douzaine. 

Les Annales 
Une piquante étude d'Anatole France 

sur le plagiat ; un magistral article de 
Cu-taxe Le Bon sur la France et ses 
alliés d'hier ; des notes de G. Lenôtre 
sûr le carnaval d'autrefois ; le mois hu-
moristique de M. Zamacoïs ; la maison 
et le budget du Président de la Républi-
que, par Emile Berr et F. Ponsard ; le 
premier chapitre des souvenirs villa-
geois, de François Fabié ; la chronique 
île Chrysale, les échos de Sergines... Voilà 
ce qu'il y a à lire cotte semaine dans les 
.[anales."Nombreuses illustrations. 

Partout le n° 60 centimes. 

'MLETlAi 

Gourdon 

Le grand bal donné samedi parj la cho-
rale féminine de Gourdon, fut en tous 
points réussi. 

Ravissantes et exquises toilettes, fon-
tes de bon goût, orchestre brillant et 
bien choisi. 

Félicitalions aux organisateurs. ; 

Marché aux noix. — Au dernier mar-
ché le cours moyen des noix a été de 
120 à 130 francs l'hectolitre ; celui des 
cerneaux de 1.160 à 1.200 fr. le quintal. 

LA BEVUE HEBDOMADAIRE 
Sommaire du numéro du " février 

Envoi, sur demande. 8, rue Garaacièf*. • 
Paris, d'un numéro spécimen et du cata-
logue des primes de librairie \2ti francs 
de livres par an). 

t'ARXlE l.ITTÉÏtAIKB 

Conférences de » la revue hebdoma" 
daire » 

Mgr Ruch, évêque de Strasbourg, De-
main. I. Le Rôle du clergé dans la socié-
té nouvelle. — Louis Madelin, Le Che-
min de la victoire. I. Le premier choc. 
-— Alexandre Arnoux, Indice 33 (IIIl). — 
Kerensky, L'Effondrement : Souvenirs 
sur le coup d'Etat bolchevik (H) (fin). 
— Henry Bordeaux, de l'Académie fran-
çaise, La Vie au théâtre. 

Propos et documents : Peinture mo-
derne, par Jean Variot. — Les Origines 
de la guerre et l'opinion allemande, par 
Lacroix-Girard. — Revues des revues 
étrangères, par Firmin Roz. — L'Educa-
tion physique, par D. Strohl. 

P'.RTIS ilXUSTHKiS 

Instantané, partie illustrée de ta Rt 
vue fiebdomudaire, tiré cguon.e. seimtin* 
sur papier glacé, peu! être relié à part * 
la fin de l'année. Il îonne voliiaw»' 
Jp 800 pa^cs. 

LA REVUE 

Paris U 10 février 1920. 
Malgré 4a fermeté des bourses de 

Londres et de New-York, la tendance 
a, été aujourd'hui franchement lourde et 
on a enregistré une baisse générale dans 
tous les compartiments. Les changes se 
sont légèrement détendus et nos Hontes 
ont été irrégttlières, le 3 0/0 est revenu 
à 58,10, le 5 0/0 est ferme à 87,60, le 
4 0/0 1917 à 71,55 et le 4 0/0 1918 à 
71,25. 

Bonne tenue des actions de nos Eta-
blissements de Crédit, Banque de Paris 
1.550, Union Parisienne 1.243, le Crédit 
Mobilier 563. 

Peu de changements en chemins de fer 
français, Lyon 700, Nord 935. 

Hausse générale du compartiment rus-
se sur le bruit d'arrangement avec le 
gouvernement soviétiste, le 5 0/0 1906 
a progressé à 54, le 1909 à 42,30, les 
industrielles sont très demandées, sur-
tout les pétrolifères, LianosofF 485. 

Les cuprifères ont été lourdes, Rio-
Tinto 2330, Tanganyika 158. 

Faiblesse des mines d'or, Rand Mines 
206. Léger tassement des diamantifères, 
De Beers 1.509, Jagersfontein 330. 

Valeurs de caoutchouc fermes, Finan-
cière 390, Padang 660, Malacca 328. 

En valeurs diverses, fermeté des su-
creries d'Egypte, l'ordinaire -à 890 et la 
part à 1.720. Les valeurs pétrolifères 
ont été offertes), Mexican Eagle 580, Shell 
690 et Royal Dutch 46.000. ' 

LA REPONSE HONGROISE. — 
Le comte Apponyi, chef de la délégation 
hongroise, a remis ce matin, au secrétariat 
de la Conférence, un volumineux document 
contenant la réponse de -la Hongrie au pro-
jet de traité. A son passage en Suisse, 
M. Apponyi aurait déclaré qu'elle main-
tiendra son point de vue au sujet de son in-
tégrité territoriale. 

AVÏS 
Par décision des Conseils d'Adminis-

tration, M. GAYET Urbain a été nommé 
aux fonctions d'Agent Général des com-
pagnies 

« LE SOLEIL-ïncendie » 
« LE SOLEXL-Accidents » 

à Cahors, pour l'arrondissement de 
Cahors, en remplacement de M. NOUY-
Ril, démissionnaire. • 

Bureaux de l'Agence à Cahors 

Reparaît complètement 
transformée. Les plus 
célèbres écrivains y col-
laborent. Elle devient 

LA GRANDE REVUE 
LITTÉRAIRE FRANÇAISE 

3S pges, nombreuses illustratisas 

Prix : UN FRANC 

Grande Pharmacie de la Croix Bouge 
En face le Théâtre, CAHORS 

La Phosphiode Garnal 
Remplace l'Huile de foie de morue 

et les préparations ferrugineuses 
et iodées 

pour U traittMcnt et In guérison lies Maladies lie 
la poitrine, Maladies des «s. Maladies des 
enfants, Rhumatismes, Engorgements ganglion-
naires, Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

Imprimerie CouESLANT (personnel intéressé). 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

Paris, 1 1 h. 45. 

M. POINCARE A SOÏSSONS. — 
M. Poincaré a quitté Paris, ce matin, à 
8 h. 30. Il s'est rendu à Soissons où il est 
arrivé à î 0 h. La réception a eu lieu à l'Hô-
tel de Ville où le président a remis à la 
ville la croix de la Légion d'honneur. 

ET A ST-QUENTIN. — M. Poin-
caré sera à 14 h, à St-Quentin. Il remettra, 
à la ville, la croix de guerre. 

INCENDIE EN MER. — Aux der-
nières nouvelles, le paquebot Ville d'Alger, 
signalé, il y a quelques jours comme ayant 
le feu à bord, a fait route vers la Réunion, 
ï! a pu être convoyé par des remorqueurs. 

WILSON AU KRONPRINZ. — De 
Washington : Le Président Wilson, en ré-
pondant au message du Kronprinz, offrant 
de se livrer aux Alliés, annoncera publique-
ment qu'il fut toujours radicalement opposé 
à la politique des Alliés en ce qui concerne 
la livraison des coupables. 

KOLTCHAK EXECUTE (?). _ 
De Copenhague : L'amiral Koltchak aurait 
été exécuté. 

JOURNAL SAISI. — De Rome : L; 
journal Iclea Naziov.ale .ayant publié deux 
documents ayant trait à l'alliance militaire 
F ranco-Yougosiave a été saisi ce matin. 

CHEMINS DE FER ALLEMANDS. 
— De Berlin : Les tarifs des chemins de 
fer pour les voyageurs seront augmentés de 
100 0/0 à partir du I ?r nwrs. 

CREVE A LA SOC. GENERALE. 
— La situation reste la même dans le con-
flit de la Société générale. Les - services sont 
toujours assurés. Il n'y a aucun incident. 

01' DEMANDE DES ÛiMIERS 
A l'Usiné du Mont d'Angély 

Allumettes de l'Etat 
à volonté 

S'adresser à M. PFÎAQIÉ, 
Café du Palais National 

BOULEVARD GAMBETTA — CAHORS 

BEURRE, ŒUFS, FROMAGES 
Adressez vos commandes à la Maison 

BOUD8ER, :,, rue St-Louis, RENNES 
(lllo-el-Vilaine). 

ON DEMANDE REPRtS-REVEiMDEURS p. 
belles petites bâches américaines, tissu 
caoutchouté noir av. œillets cuivre 200/17'' 
c. m. E. H., 56, bd Sébastopol, PARIS. 

Société d'applIoaiiGûs automobiles 
Siège Social : Route Nationale 

SOUILLAG (Lot) 
Ssciion Aatos. Moteurs e! Cgoln 

Réparations et mise au point. — Pièces 
détachées. — Soudure autogène. — Tra-
vaux de tour et de Forge. — Réparations 
de carrosseries. — Garnitures et canota-
ges. - Remise en état de Magnétos. — 
Réparations etcharges d'accumulateurs. — 
Ventes et achats de Neuf et d'occasions. 
— Accessoires. — Pneumatiques. — Rou-
gies. — Graisses et Huiles. — Garage' 

Section Transporta 
Transports de Marchandises par Camions. 

— Autos. — Locàtion d'automobiles pour 
Courses et Tourisme. 

Section Electricité 
Installations B. et M. Tension. — Postes 

transformateurs. — Installations de einé-
— l''°rce. — Lumière. — Sonneries, 

téléphones. — Réparations dynamos et 
Magnétos. — Bobinage C. C. et G. A. — 
Surveillance et Entretien d'Usines. — Etu-
des. --- Calculs. — Devis. — Dessins. — 
NMrr,iture de Matériel. 

Télégrammes: GARAGE, Soulllao. 
TÉLÉPHONE : 4. 

-Réparations de toutes pièces 
Fer — Fonte — Acier 
Cuivre — Alaminima 

Rïte de la Banque, 
m face la Brasserie 

CAHORS 

Étude de Me FONTANGES, docteur en droit, avoué à Figeac (Lot), successeur de son père. 

m 

è 
A suite de ère du sixième 

Adjudication fixée au VENDREDI VINGT-SEPT FÉVRIER MIL NEUF CENT VINGT, à DEUX 
heures du soir, au Palais de Justice, à Figeac, Boulevard Président Wilson. 

En exécution d'un jugement sur 
requête rendu par le tribunal civil 
de Figeac le trois octobre mil neuf 
cent dix-neuf, enregistré, et d'un 
autre jugement également rendu 
sur requête par le même tribunal 
le trente et un décembre mil neuf 
cent dix-neuf, enregistré. 

Il sera procédé le VENDREDI 
VINGT-SEPT FÉVRIER MIL NEUF 
CENT VINGT, à DEUX heures du 
soir, à l'audience des criées du 
tribunal civil de Figeac, au Palais 
de justice, Boulevard Président'-
"Wilson, à la vente sur licitation, 
aux enchères publiques, des im-
meubles ci-après désignés, dépen-
dant des successions de Monsieur 
Pierre MASBOU, quand vivait pro-
priétaire au Pech-de-Crau, com-
mune de Cajarc et de Madame Anas-
tasie LAVASTROU, son épouse, 
quand vivait demeurant au même 
lieu. 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de : 1° Madame Marie 
MASBOU, sans profession, épouse 
assistée et autorisée de Monsieur 
Gabriel PEZET, ouvrier, demeu-
rant tous deux à Revignes, par De-
cazeville (Aveyron) ; 2° Madame 
Léonie BOUSQUET, veuve de Mon-
sieur Pierre MASBOU, quand vi-
vait, ouvrier mineur au Mas-de-
Naudv, commune de Cajarc, ladite 
dame demeurant à Vernet-le-Haut 
(Aveyron), et agissant en qualité 
de tutrice légale de son fils mi-
neur, Fernand MASBOU. issu de 
son mariage avec ledit Pierre 
MASBOU ; 3° Mme Germaine MAS-
BOU, sans profession, épouse de 

Monsieur Eloi COUYBES, ouvrier 
à la vieille Montagne, qui l'assiste 
et l'autorise, demeurant tous deux 
à Dunet, commune de Viviez (Avey-
ron) ; 4° Monsieur Casimir ORTÂ-
LO, propriétaire à Donzac, com-
mune de Marcilhac (Lot), agissant 
rn qualité de tuteur légal de sa 
fille mineure Marie-Louise ORTA-
LO, issue de son mariage avec Ma-
dame Alhertine MASBOU, aujour-
d'hui décédée. 

Licitants ayant Maître FONTAN-
GES pour leur avoué. 

Elle aura lieu en présence ou 
eux dûment appelé de : 

1° Monsieur l'abbé Louis PRALI-
NES, demeurant à Marcilhac, pris 
en Qualité de subrogé tuteur ad hoc 
de la mineure Marie-Louise OR-
TALO, sus-nommée. 

2° Monsieur Raymond FRAN-
COUAL, propriétaire à Saint-
Chels, pris en qualité de subrogé 
tuteur ad hoc du mineur Fernand 
MASBOU, susnommé. 

DESIGNATION 
de 

mimm\ 
A VENDEE 

SIXIEME LOT 
Le sixième lot comprendra : 
Une pâture portée à la matrice 

cadastrale de la commune de Ca-
jarc sous le numéro 1517 p, de la 
section D, lieu dit la Combelle pour 
une contenance de 3 hectares 50 
ares 5 centiares, première classe 
et un revenu de huit francs qua-
rante et un centimes ; 

Confrontant à Gendra et à la 
route. i 

Ce lot a été adjugé suivant pro-
cès-verbal d'adjudication,' dressé 
par Maître S ALGUES DE GÉN12S 
notaire à Marcilhac, à ces tins 
commis, en date du premier l'c-
vricr mil neuf cent vingt, à Mon-
sieur Jean RIVES, propriétaire-
cultivateur au Mas-de-Mavit, com-
mune de Cajarc, qui lui-même a 
déclaré eonimand en faveur de 
Madame Anna RIVES, veuve de 
Monsieur Léon BONNET, sa fiile 
demeurant avec lui au Mas-de-
Mavit, commune de Cajarc, moyen-
nant le prix de deux mille huit 
cent-vingt francs, outre les char-
ges. 

Mais par acte fait au grelfe du 
tribunal civil de Figeac le cinq 
lévrier mil neuf cent vingt, Mon-
sieur Alfred GOFFRE, proprié-
taire à La Plagne, commune de 
Cajarc, ayant Maître FONT/'N-
GES pour avoué, a déclaré suren-
chérir du sixième en sus des 
charges le ' prix dudit lot et l'a 
élevé à la somme de trois mille 
deux cent quatre-vingt-dix francs 
en sus des charges. 

En conséquence de celte suren-
chère, il sera procédé aux jour, 
lieu et heure sus-indiqués à l'ad-

judication sur surenchère du sixiè-
me lot des biens dent s'agit sur la 
nouvelle mise à prix résultant de 
la surenchère, scit trois mille 
deux cent quatre- „ OOA ll 

vingt-dix francs, ci O.^c^U 

Les frais de première enchère, 
de surenchère tt de poursuite de 
surenchère seront payables en sus 
du prix d'adjudication. 

Une expédition du procès-verba1 

(('adjudication susvisé sera dépo-
sée au gr.effe du tribunal civil de 
Figeac, pour servir de minute 
d'enchère. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions pour raison dThy-
pothèques légales qu'ils devront 
requérir ces inscriptions avant la 
transcription du procès-verbal d'ad. 
judication. 

Pour extrait certifié véritable : 
Figeac, le onze février mil neuf 

cent vingt. 

G. FONTANGES, 
avoué. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser à Maître FONTANGES, 
avoué à Figeac, y demeurant, 
avenue de la Gare, poursuivant 
la vente qui, comme tous ses 
confrères exerçant près le tri-
bunal civil de Figeac, peut être 
chargé d'enchérir. 

ETUDE 

de 

M" Georges FONTANGES 
DOCTEUR EN DROIT 

AVOUÉ A FIGEAC (Lot) 

PURGE 
ues légales 

I. — Suivant acte au rapport de 
Maître LAVERNHE, notaire a 
Saint-Çirgues, en date du vingt-
trois mars mil ncui cent treize, 
enregistré et transcrit, Monsieur 
Baptiste BOUDOU. facteur des 
postes à Latronquière, a fait vente 
à Monsieur Frédéric BERNADÏE, 
propriétaire à Cavanié, commune 
de Saint-Girgues, d'une terre sise 
au lieu dit « La France », com-
mune de Saint-Girgues, paraissant 
portée à la matrice cadastrale de 
cette commune sous les numéros 
219, p et 225 p, de la section G, 
pour une contenance de soixante-
huit ares, soixante centiares, 
moyennant le prix de sept cent 
cinquante francs. 

IL — Suivant procès-verbal 
d'adjudication dressé par Maître 
LAVERNHE, notaire à Saint-Gir-
gues, en date du vingt-neuf juin 
mil neuf cent treize, enregistré et 
transcrit, à suite d'un jugement 
rendu par le tribunal civil de Fi-
geac, en date du seize avril de la 
même année, ordonnant le partage 
de la communauté légale, ayant 
existé entre Monsieur Baptiste 
BOUDOU, propriétaire et facteur 
dés postes à Latronquière et Ma-
dame Pauline COUNORD, sa fem-
me,- décédée, et la licitation des 
immeubles en dépendant, le dit 
jugement rendu entre : Monsieur 
Frédéric BOUDOU., soldat au neu-
vième régiment d'infanterie, eu 

garnison a Agèn, agissant en qua-
lité d héritier bénéficiaire pour 
partie de ladite Pauline L.OU-
NORD, sa mère, demandeur et 
1" Monsieur Baptiste BOUDOU, 
susnommé, 2" Monsieur Armanu 
SÉRIEYS, cultivateur a Ladiiat, 
commune de l'érrou, agissant 
comme subrogé tuteur des mineurs 
Jules BOUDOU, Aibertine BOu-
DOU, Louise BOUDOU et Maria 
BOUDOU, issus ciu mariage des-
dits Baptiste BOUDOU et Pauline 
COUNORD et à cause de l'opposi-
tion d'intérêts existant entre ies-
dits mineurs et leur père, tujear 
légal, Monsieur Baptiste BOU-
DuU, 3" Madame Noémie BOUDOU 
et Monsieur Gamiiie SÉGOL, ma-
riés, demeurant à Saint-Cere, dé-
fendeurs ; les mineurs BOUDOU, 
et Madame SÉGOL, agissant avec 
Frédéric BOUOUU, susnommé, 
comme héritiers, mais sous béné-
fice d'inventaire seulement, de la 
succession cte leur mère Pauline 
COUNORD. 

En présence de . 1" Monsieur 
Calixte LAGÀRRlGUE, forgeron à 
Latronquière ; 2" Monsieur Jean 
CASSÂN, propriétaire à Rouder-
gues, commune de Saint-Girgues ; 
3" Monsieur Frédéric LARIGALr 
DIE, instituteur à Lauresses, 
créanciers intervenants. 

Le premier lot des immeubles 
portés au cahier des charges dres-
sé par Maître LAVERNHE, notaire 
à ces fins commis, comprenant 
un enclos composé de maison, 
hangar, granue, cour et jardin, situé 
à Latronquière, quartier de Ferra-
dou, porté sous Le numéro 351 p 
de la section B, pour une conte-
nance de dix-neuf ares cinquante 
centiares, a été adjugé moyennant 
le prix principal de cinq iriil'e 
deux cent cinquante francs, à 
Monsieur Frédéric LARIGALDIE, 
instituteur à Lauresses, qui a en-
suite déclaré command en faveur 
de Monsieur Léon-Adrien GLA-
MAGIRAND, juge de paix du can-
ton de Latronquière, demeurant 
à Goutepeyrouse, commune de 
Gorsc-s, lequel a accepté ; 

Le deuxième loi comprenant : 
1" Une maison sise à Latronquière, 

portée sous le numéro 47, de ia 
section B, pour un revenu de 
soixante-sept francs cinquante 
centimes ; 2" le soi de ladite mai-
son, porté à la matrice cadastrale 
de la commune de Latronquière 
sous le numéro 47, de la section 
B, pour une contenance de soixan-
te-douze centiares, a été adjugé à 
Monsieur Baptiste VERMEIL, cul-
tivateur à Labastide-du-Haut-Mont, 
moyennant le prix principal de 
cinq mille, francs ; 

Le troisième lot desdits immeu-
bles comprenant un jardin situé 
à Saint-Cirgues, porté à la matrice 
cadastrale de cette commune sous 
le numéro 410, section G, d'une 
contenance dé neuf ares douze 
centiares, d'un revenu de trois 
francs trois centimes, a été adju-
ge à Monsieur Xavier TOURHI-
LHES, notaire à Maurs, moyen 
nant le prix principal de doiuc 
cent soixante-dix francs. 

Copie collationnée des actes 
sus-énoncés a clé déposée au gref-
fe du tribunal civil de Figeac le 
trente-un décembre mil neuf cent 
dix-neuf et le procès-verbal de 
dépôt délivré par le greffier a été 
signifie suivant exploit de Mait'i 
CASSAN, huissier à Latronquière, 
en date des six et sept fëvrici, 
enregistré : 1» à Monsieur le Pro-
cureur de la République, près le 
ti-ibunal civil de Figeac ; 2" à 
Monsieur Gabriel GASQUET, pro-
priétaire et charron demeurant il 
Corses, pris en qualité de subrogé 
tuteur de la mineure Anna-Ma'i-
gtlerite PEYROT, sous la tutelle 
légale de sa mère Madame Mai 
guérite GAUTHIER, veuve PEY-
ROT, épouse en deuxièmes no^es 
de Monsieur Baptiste BOUDOU, 
facteur des postes à Latronquière, 
co-tutcur. 

Ceiie insertion a pour but do 
purger les immeubles vendus aux 
termej des actes sus-énoncés de 
toute hypothèque légale inconnue. 

iFigcac, le onze février mil neuf 
cent vingt. 

G. FONTANGES, avoué. 

-og]o-


